
RELATIO GENEiiALIS.

Eminences,
Excellences,

Au moment de presenter a la session de votre groupe de "membres!1
£o la Commission Pontificale dfetudes sur les problemes de la famille*
de la population et de la natality, un Rapport sur pres de deux mois
ule travail,vonant couronner le labour des cinq autres sessions tenues
par la'Commission depuis son institution le 27 avril 1963, mfest~il
permis d'evoquer 1!importance du sujet dont l'examen vous trouce rdunis
;j.ci ? Pasteurs de 1'Eglise et de ses dioceses, vous en connaissez mieux
4ue personne l'urgence i plus que la documentation qui ne cesse de s!acr
oumuler dans nos dossiers, arrive a vous lfangoisse des pretres sollici-
t^Ss: de fournir des solutions pressantes a des questions dfimportance
capitale, mais surtout des epoux Chretiens dont le §esarroi prend des
dimensions qui n'exceptent plus aucun pays, aucune communaute de viel-
le.ou de nouvelle chretiennete. En reponse a lfenqu§te menee aupres
des conferences episcopales du monde entier par les Dicasteres romains
au debut de 1964, les eveques dfAngleterre faisaiont cette remarque
qui se retrouve tout au long des r^sultats de la consultation ; "II est
impossible de voir et d^entretenir des membres du clerge paroissial
sans concluru que la plupart d'entre eux considerent que cfest ioi le
plus grand probleme pastoral contemporain." Un resume des rpprmsng &J
tabli pour I1usage interne de la Secretairerie d'Etat constates "Nei .
paesi de salde tradizioni cattoliche (Spagna, Irlanda0, la penetrazionet
d^lle pratiche immoralie piu lenta, na ugualmente operante, specialmentr
nella forma dell1 onanismo<c',ZItBlvoltgj^do11' abort5^" Vos Eminences .et
Vos Excellences ont , sauf erreur, regu de lTepiscopat japonais une let
tire et un memorandum tout recents qui attirent votre attention sur une
d$s situations les plus tragiques au sein des communautes catholique.s
en terre non^chretiennes.

Je n'ajouterai qu'une constatation en vous renvoyant pour plus de
details aux Documents A 22 du Profesoour Barrett, "Sexual Intercourse
and Different Cultures". La contraception a droit de cite partout au-
jourd'hui; les catholiques ne somblent pas faire exception* Les preu<~
vos en abondent do plus en plus; le fait que your la seconde fois con-
secutives la population catholique des Etats-Unis indique un taux de
croissance annuel inferieur h celui de la moyenne nationale nfen est
qu*un indice parmi mille autres. Qui se tient au contact constant des
politicoes nationales et internationales de population, ne se defend
pas, malgre la complexity das situations de lfimpression que le courant
ejjLJJP^^^ Les meilleurs experts confirment ce que les chiffres
inginuents dans le monde de domain, la regulation des naissances sera
universellement pratiquee. N'evoque~t-on pas deja l'epoque ou l'homme
devenu totalement maitre de sa feconditd, ne la declanchera plus que
selon da decision consciente et reflechie ?
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seizes raiia cotte croissance continuello de la Cor^is^ion o»4rl

vite large et crulibrdo aux divers courants de la none ;®^esentatl-

prinor. La dorniero etajo^ =Btto also on place do nla st""•" Ja "_
teni S.on^*|'tlo» ««<3sfe£«roupe, ohargo d'enettre en dornie^o inS-
saint .Fere a forme son jugemont cur le p oblene,
dire n^s1col1^ea "exporta" soront, je pense, d'accord avec noi pour
dire que la Commission, dans sa riche composition et dans uno extract
dmaire atmosphere d'intelligence et de fraternity a -onstT+n Z X...extrSnenent propice Ma natation des id^es ^ie^o^o^aSoa
Pluaioura, d'aurai encore 1'occasion do ^ :;-edire? recon-aissenfaue'.o
eemt on grarde par tie les information, les echanges~Nationeournxs par notre tr.vail en cou^^^^^^^^^x^^^-

sorti hi "°UB *ar^GDi Parf°iB Cl0Uter ^ la PO"ibilite neme d'en'• sorja^ll nous a iallu du temps, nais n^tait-co pas la main ndrie de la
Province qui nous guidait de telle facon que nous n-atteignions l^ta!
pe decisive de n,,s travail qu'apres la fin du Concile du Vatican 11
don-; les toxtos ont dtabl- 3t clarify avec autorite quolques-unes de

\no3 plus importantcs premisses ?

!• S^ion^i^iilQ.s„au^ •

Les Rapports de nos cinq premieres sessions sont dans vos mains-
3 en ai, en outre, repris plusieurs des elements ossentiels au cour de
aoux oxposes presented ici me"me le 23 nai (E . ?3°) et le 6 iuin (go)
Jo n'on reprendrai brievement ici que ce qui est necessaire "* ^
lo prpblene sur l^tude duquol nous nous series concentres cette anS
ot qui constituera le point najeur de vos propres d^bats
n. lai nl±rQ prGni^re rencontre, nous abortions les probl&ies de fond
Se la doctrine contenporaine sur le uariage Chretien. Les quarantes
vdermeres ann^cs ont vu s'accomplir ace propos une profonde^volution
teien des germos a-on trouvaient dans les textes le Casti Conn J
/elements les plus marquants de Involution trouverenTl^reTprelslon
•dans la sjrie- bien connue des discours de Pie XII; enfin le mouvement
atteignait sur bien des points une consecration e -nnelle avec le
Oha^itre Ln, _ara. Socunda de la Constitution Gaudiur. 3t Spes. Nous
^ftliquer en Commission a1-etude de la reapoSaabintTl^galG du
roloN}el'amour, de la sexuality consider^ dans les persepctfves' •
posi- verque nous a livres a son sujet une. reflexion plus profonde
°"f ? T sso^^ ^•iC^,.sjrcholffi^>, .n'etait pas de notro
partune solution de facility A 1'epoque Commission s'averait
drflaScontreverseP°ndse,SUr I* ^ lQ PlUS d°liCat Gt lc ^s portentao_la controverso. S0s membres ne uoutaiont pourtant pas quo la
aolution, a'il y en avait une, dependait do la ploine intelligence de
cos notions fondamontalos. N'etaicn-S-oe pas elloe qui avaien? commande
lq toujours croissanto estime que 1'Egliso portait dans les Sedations
loa plus autonsees, au seul recours ouvert pratiquement aux fidtlea
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desireux do proceder k une saine regulation des naissances? aux
'yeux do beaucoup on effet, il y a un long chemin de fait ontre les
declarations si reticcntes qu!on trouve jusqu'on 1936, ou tout en
admettant la lic<Sit£ du recours a la methode Ogino-Knaus, un
^)icastkro Romain consults mot on garde les auteurss "1g systeme
doit Stre propose rion comme un encouragement h agir ainsi mais
comme un remede, un moyen, pour retiror du peche" (toxte communique
h la Commission par lgAuthority), et.la declaration positive de
Pie XII dans le discours Aux Sages Femnes, Notre Commission suivait
la m§me direction dans lfapprofondissomont de sa reflexion.

En mars 1965, cfest presque a l1unanimity que la Commission
estimait l1accord atteint sur quatre points fondamontaux, la
paternity responsablc, l'amour, la sexualite, l'education,
suffisamment effectif pour permettre dfon trouvcr une formulation
acceptable pour tous. Le voeu etait m6me emis que le Magistere
public sans attondre un premier document sur cette base, document
qui sorvirait a la fois do pioro d^ttcnte et de principe pour les
devoloppements subsequents. Cette suggestion etait retenue et, en
juin 1965 un groupe de travail, se rdunit h Rome pour elaborer un
projet do document doctrinalo** Ilconstitue l'essGntial du Rapport
do notre cinquieme session. Recoupe avec les passages corrcsporidants
des Rapports des quatre sessions pr^cidontes, ce document vous sera
peut-etre utile pour apprlcicr en complement au chapitre de la

.Constitution Gaudium et Spes la place qu'a prise dans'no;s reflexions
IJonsemblo de notions, telles que cellos que jo viens d'enunorer,,
Notre session les a supposeew suffissament etudies pour avoir a y
revenir; ,elle en a fait un usage constant mais vous ne serez pas
surpris qu'a l'exception do la question de la sexualite dont il nous
fallait 4tudior. au fond les elements do moralite, nous n'ayont pas
de nouveaux consacre un traite propre h, chacun do ces themes;

• Comme vous I'indiquc aussi notre Index, la question des fins
du mariage nfa guere etait expressoment traiteo cette fois* Nous

avons dans le passe longuoment les implications do cos f02*~"~~
mules dovenus classiquos des la troisiemo session, nous constationss
,$Le Groupe gardait bien present a l1 esprit lfimportance capitalo de
la fin primairo pour determiner les problemes essentiols h I'intcl-
ligence et a la pratique du mariage• Par ailleurs, il relevait qu'en
reaction contro certaines tendances contonporaines, certaincs formul
ations de la.doctrine avaient donnes l'impression que lfamour
conjugalo lui~m(>me et non ce qui le sort directemont pour lui~m8me,
constituait "fin secondaire"du mariage, cntondue dfailleurs, malgre
le rappel de Pie XII dans un discours a la Rote comme fins puroment
accidlentolles". Nos.debats de lfan dernier on mars nous avaient

denontr^^^os tree grandes difficult^s^que la terminologie purement
rapporte a la notion de fin comportait surtout pour l1intelligence
par les laics de la doctrine du mariage• Notre debat sur les
questions canoniques cette annlo ont pormis do souligner certaineg
insuffisanccs de la perspective decrite par la terminologie des fins.
Si done il on a itait plutot r raroment fait usage dans nos rccontes
etudes, un simple coup d'oeil sur lour contonu vous convaincra quo.
ni le bonun prolis ni l'amour n'ont ete & aucun moment absents de nos
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raisonnomcnts dont ils ont souvont forme la piece maitresso, le rappol
dans les raisonnemonts do tous do la constanto de'fense par I'iigliso
du i2nua^_oJUs prouvo on outro le grand souci do roster, on la
natiero, fidelo a la plus authcntique tradition. "~~"~"~" """'

1z• iS-J^^A^-il^J^J^^ coption.

Notre session, vous le savez, s'est concontrdo -.voucixe uniquemont
sur 1'examon d'une question, cello do.la malice intrinseque de la
contraception. •La ndcessite de proceder ainsi s'imposait a nous
'toujours plus contraignante au fur ot mesure que nou s avancions dans
les travaux do nos prdcedontos sessions. Quand, par oxomple, en juin
1964, on nous invituit a examiner le problemc precis Uu progostogene
ou de la "pilule", quand on juin 1965, nous nous cfforcions de de"couvrir
une solution pastorale provismird, nous nous trouvions ramenes a co
point fundamental dont la solution command it tout le rosto. Tant

qu'on rostait ici dans 1«incertitude, il n'y avait pas a songer a
dps responses partiollos, voire mome au resours a dos principos valables
<£ans d'autres champs. N'etait-co pas la notion de malice intrinsgnnn
dela contraception qui ompCchait d'ausliQuor ici le urinciuo do
totalite uont le us^go no cossait do s^tondro h FnDoa dos in-Lt.-
vfiptiona de l'art sur les brganes ot name sur Is p^hi.^jo l'honi,e?
Nos membres mddocins nous ont presque tous avoue" quo lou^rdifficulti—
dans 1'exercise de leur profession venait justemcnt de ce que la
doctrino do la malice intrinseque bloquait toute possibilite d'inter
vention, meme on cas do tres urgcnte necessity. lis ajoutaiont conbien
par aillcursla recherche dtait malaise'c pour eux a la suite de l'intor-
dit qui pcsait sur co domaino, toujours en vurtu de la m£mo doctrino.

Un double sentiment animait la Commission preparatoiro quand olle
organisa le progra.omc des presontes sessions avec le souci d'abordcr
do front la question do la malice intrinseque de la contraception.
II y avait la crainto que malgre notre effort d»organisation"dos debats
nous n'aboutissions cette fois encore a rion.; mais en m3me temps nous
nous sontions micux armds quo par le passe" car bien des notions, des
'relations, des implications nous dtaient dovonues plus claires. II •<
n'ost que de parcourir les se'rios do vota redigdes a chaquc dtape de
notre travail par les membres de la session de theologie pour porce-
voir des temognagos d'une maturation, d'une prise de conscience
longuoment ponde"re"e de certains Elements, elements do doctrine et

,do theologie, donneos de faits aussi quo nous dovions au prdcieux
-ap^ort de nos sections technique^. —-±~..——
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Des l'automne dernier, les theologiens disr^ent leur desir d'avoir
une tres longue session de reflexion et de mise en communs ils ont
ete jau centre me*me de tout 1'effort des semaines pass6es et il
fau± leur en rendre hommage. Un fait est venu donner raison a leui?
tenacite. En mars 1965 encore, la section;restait tres divisee, cer
tains de ses membres tres incertains'sur cette question fondamenta-
le. II s'est opere une telle convergence, un tel §eveloppement des
pe]l^£!?._§2^ _I>e.Ut .auhourd'hui parler d•un
concensus,pas unanime, c'est vrai, mais substantiel7'3La consequence
en es^t que pour la premiere fois, sans prltendre.du reste avoir de-
ja tout vu et tout reconnu, la section de theologie peut se flatter
jl'avoir abouti a une clarification essentielle du debats ou bien
on opte pour la reaffirmation de la position actuelle, ou bien c'est
sur la question de malice intrinseque de la contracerjtian^ue porte
un jugement nouveau du Magistere. Vous savez que Kagrande "najorr- •
te de ]^,se.Ation.-,4es...thei3logieAs pense que cette soiuTmToTr'<§st la

'b°.^6Jlj{3'fi-^5iiU^J?x h.Q.P^u?LItt!.J3slZ^chu do vous presenter dans un
--instant les avroiments qui^ etayent ou qui contredisent ces deux pos-
/Sibiliytes^

II serait fastidieux de vous rappeler le detail de 1'ordre de
nos travaux et de pretendre vous faire repasser par les etapes de
notre^reflexion sur la Loi naturelle, les criteres de moralise, l'Au-
torite et le Magistere, la presomption pour la position actuelle,
la signification et la moralite de la sexualite et de 1'acte conju-
gal^ le principe de totalite et 1'intervention. Ces travaux aboutis-
saient le 28 avril a un vote des theologiens portant sur les deux
questions fondamentales du debat. Ensuite theologiens et professeurs
de medecine, theologiens ot demographes, theologiens et psychologues,
praticiens et couples, engages dans l'action familiale, ont longue-
mant dA-loguS pour enrichir la reflexion theologiquo de 1'indispen
sable contact avec 1'ordre des faits concrets et de la familiarisa
tion avec :e donne scientifique connexe a notre sujet. Les theolo
gians se retrouverent entre eux sur la fin de mai. A part une jour-
nee xnsacree a l'examen des problemes scripturaires, trop negliges,
ju 'uc la, ils mirent le plus clair de leurs efforts a reprendre
J"- l] vota individuels 1'ensemble de leur propre position. II s'a-
gis. Lu soit de la nieux^fy.n.der, soit d'en expliruer le contenu ex-
vct., soit d'en injiaraxTe'f les limitations, les implications et les
consequences. -^ls_vota (E 11 - E £ )revStent une portee capitale
et constituent d'indi'spensa^^ aux suffrages faits le
28 avril. Dans quelque sons que le Magistere se prononce, il aura
la a sa disposition un tres riche expose de la question, complete
evidemment par les documents de synthese rcmis alors tant par les
participants de 1'irreformabilite de la position traditionnelle que
par ceux qui estiment au contraire de leur devoir de suggerer que
le Magistere reformule sur le suhet la doctrine communement recue
( E 39 - E 43 ) .
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Au moment ^" -.-itr-eproridro de vous indiquer.les articulations
majourQs des deux positions on presence, je me pormets de vous rcn-
voyer pour une connaissance plus precise §, ces vota'ot a cos documents.
Comme plus de la noitid do notre section do theologie a ete appoldo a
partagor vos travaux, vous aurez d'ailleurs ample opportunity tant
dans les seances qu'en-dchors d'entendre de la bouche do nos experts
ce que je n'aurais su qu'imparfaitement formuler.

Notre dtude tournait autour do deux considerations majeures? un
probleme do Loi naturelle, un probldmo de lieu thdologique, l'Authorite
du Magistere engagde dans la condamnation do la contraception. Pour

cg dernier aspect des chosos, nous mottions on tSte des investigations
le fameux prononce do Casti Connubii sur la contraception. Certains ont
donnd a entendre que nous avions trop insiste sur la Loi Naturelle ot
laisso trop dans l'ombro les notions rdvdldes ot la lumiero apportdo
$ar elles sur cotto Loi Naturolle. Gopendant, une chose est certaine.
•Dans ^oiLonsoignomont relatif a la contraception, c'est toujouts parce
^qjjJjlIJde^^iaxaiA-no""'"! la nature que l'Egliso T'.a dito" mauvaiso.. .Pie XX
a son tour n'a rien fait d'autre. II suffit de line sa proposition
pour constater la place qu'y tient la notion do nature. Dans 1'ensemble
des controverses auxquolles des catholiques se sont trouves molds a
propos de politiquos visant a etablir ou a etendre des mesuros de
birth-control, notre argument a ete constanment quo nous no demandions
,pas un traitement special pour nous on tant que groupe religioux mais
que nous etions la sur un domaine ou la morale est absolunent la mSme
•pour tous. C'est une question do Loi Naturelle. On a pense aussi que
nous mettions ddmesurdmont l'accont sur Casti Connubii. la choso s'est
refletee jusquc dans nn des documents de synthesc dont jo viens do
parlor tout-a-1'heure. Quelle quo soit I'importanco du Magistere
oruinaire et de 1»argument tire" de la pratique constanto cc l,?\'i'ae
il reste coci: quand il s'agit do determiner la note thdologique et la
valour d'.un ensoigncment, s'il existe un prononce solennel, c^ost par
eolui-ci qu'il faut commoncer car on a alors en main les moyons de
determiner de faeon claire la question. L'dt de de nos dossiers vous
aura vi toste convaincus qu'en aucune maniere, nous n'on sommes rostds
au soul Casti Cor^- bii. mais ^ue les tenants dos deux tendances ont
largement examine les questions touchant a la tradition et a l'yon-
soignoment du Magistere ordinaire. , ."

+,- -

S'opposer_a ..un <^angomerrfc-substantiel dans la doctriiie, cost
reaffirmer ^mr^gmontet_sinEifino«% la malice intrinseque d\s la contra-
cojtiojav' Quatre~"d"' ontrc nous maintienncnt qu'aujourd' hui'L>-MRg.istere
ne saurait adopter une autre position. En face d'eux lesjguinzfi.autres
'membres do la section de theologie pensont au contraire quo le Magistere
pout et doit, sans rien aaorifier dos principes esscntiels de la con
tinuity doctrinale, diro quo 1'utilization d'un procede contraceptif
dans le but do priver un acte ou une serio d'actos conjugaux de leur
force procrdatrico, n'est pas intrinsequement mauvaise. En consdquenco
cllo prond sa moralite do la totalite do l'acte humain danslequel
ell? s'integre, :msy apportor d'olle-m6me un element de moralited.
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Vous comprendrez qu'en entreprenant de resumer les arguments
des deux parties, je craigne d'etre injuste aussi bien pour lfune

[que pour l1autre, tant il est malaise de rappoerter fidelement la
pensee d'autrui.

Trois arguments semblent millter en favour de la these de
l'irreformabilkte. Le premier, le plus essentiel,de l'avis expres
de ses tenants, c'est un argument d'autorite qui fonde Casti Connu*-
bii non tant (je cite l!un d'eux,A, 32, 9 °) non tant" comme expres
sion du Magistere extraordinaire infaillible que comme une affirma
tion du Magistere authentique qui s'est prononce sur ce domaind a
plusieurs reprises avec toute son autorite. Casti Connubii nfa
d'ailleurs pas ete seulement un aboutissement, une conclusion^
~Durant ^us^d^^vingt-c:'"• -q ans>apres sa promulgation, l'Autorite Su
preme n'a cesse de rappeler expressement la valour de son ensei-
gnement. Qu'on remonte en arriere, on ne retrouvera en tout cas ;

.aucun temoignage en favour dfune attitude rlifferentej bien au con-
traire, pour ce qui concerne au moins le siecle qui la precede on
"yeleve une serie impressionnante de reponses de Dicasteres romains,
de lettres collectives d'episcopats, d1interventions qui vont dans
le mSme sens que 1'Encyclique de Pie XI* Cette Encyclique du reste
n'a pqs ete ecrite en-dehors des preoccupations modernes comme si
elle n*avait pas connu la problematique qui nous inquiete. Les 7
problemes du birth-control etaient presents a lfesprit des redac-

/teurs. Comment en douter du reste puisqu{il est de notoriete pu-
publique que 1'Encyclique a ete ecrite en reaction aux prises de
position de la Conference de Lambeth qui venait de donner pratique-
ment son assentiment a la moralite du birth-control. La rigueur
enfin de l'Autorite en pareille matiere est, a elle seule, preuve
du bien fonde de son intervention* II parait en effet difficilement
admissible que lfEglise ait pu exposer au peche grave et a ses
consequences les Chretiens maries en une matiere aussi importante
et aussi m§lee h leur vie de tous les jours*

Get argument,tire de la Constance de la pratique de 1'Egli-
se on le collabore par un argument de raison. De celui-ci, deux
au moins des tenants de cette ^gi tip-n-^drn^tt^rit qne^ flg-nfl l.^-dgnia.-
ration_de 1'Eglise, il ne serait peut-§tre pas tou-j~£i-*£ait conclu-
ant. Bien que dans la discussion tous n'aient pas fait appel g, la
m§me formulation, tous ont signe le document de synthese qui, repre-
nant des termes de Jean XXlll et de Pa-ul VI, recourt pour expliquer
cette argumentation a la notion de 1'inviolabilite des sources de

la vie. II y a la un bien fondamental et premier que l'Eglise
s'est toujour3 sentie tenue de proteger: la vie en devenir, la vie
dans ses sources, qui a quelque analogie qvec la vie elle-mSme. On
evoque done 1'homicide pour expliquer pqr analogie la condamnation
de la contraception. Comme on objefcte a une pareille affirmation
qu'elle !accorde un sens de vie $, des actes qui ne sont pas por-
teurs de vie, sinon de fort loin, et , en tout cas, pas tous et pas
toujours, qu'on fait en consequence appel a une notion biologique
depassee, on repond qu'il s'agit ici non de notions biologiques
mais de notions metaphysiquess 1'ordre naturel etabli par Dieu, la
vie elle-mSme dont Dieu seul est le Maltrej II n'appartient pas h
l'homme de fauseer volontairement et par industrie le mecanisme de
IPacte qui transmet la vie ou qui est etabli en vue de la iransmet-
tre.
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Un troisiemc argument vient completer l'argumontati m: celui tire
dos consgquencos absurdes de la position ;contralre. LSchez, dit-on,
1'ordre a la procreation inscrit dans la structure,*m6mo physiologique,
de l'acte conjugale, pour en jaugerla moralite, vous abandonnoz du
mSme coup, tout criterc vous permettant do condamner d'autrosexces
aoxuels dans le mariage ot hors du mariago, dopuis les formes buccale
et analo du coit, jusqu'a la masturbation et .I'exercisedos droits
conjiigaux dans certains types d'union librcs. Les tenants do l'irr£-
formabilite degagent des consequences avec une inpi tn7flhl!l_:^l£2^ "^"^
laics, qui partag^nt leur point de vuo, ont-oxpring la mSnc opinion !
d'une fagon plus directe par l'annoncc; "aujourd'hui la contraception,
demain la sterilization et 1'avortomont".

Le premier -argument dos partisans ao la reformabilit6 de la
doctrine tonuo jusqu'ici sur la malice intrinsec, o do la contraception
porte d'abord sur Casti Connubii. On est en face d'une affirmation •
solomnolle du Magistere qui en appollea la tradition, mais, en m6mc
temps, dit ospressoment qu'il s'agit d'un point de droit naturel^
Dire que la Revelation fournit la substance de la condamnation porte"c
ici, souble augourd'hui plus qu»hasardoux. II y a done d'abord une
question de lieu thlologique a approfondir; olle vaudra non seulement
iDoar P^lL.^nMLii nais I^ur les autres prononco's ou pratiques qui
supposent; une malice d'ordro nati.rel.

Si les theologiens qui admetton quo l'Eglise pour prononccr de
facogi irreformable sur. un point do droit nature! non revele, sont
nombreux, copendant, d'une part, cette these n'ost quo "probabilior"
(Semmelroth); d'autre part, los theologiens tiennent communemont que
l'Eglise, en fait, n'a jamais a propos du droit naturol prononce
irreformablcmont, memo sur un point qui serait deja. contcnu dans la
Revelation. Jamais, los traites classiques de licus theologiques
n'ont range la formulc do Casti Connubii parmi los ^nonces dogmatiqucs
(quatre ou cinq) quo la Magistere extraordinaire aurait appuyes de son
charismc.d'infaillibilite. Jamais les discussions sur son dogre
d'authority n'ont ete ddfciiuuos. En outre, la solemnity mSme°des tomes
sans que soi.ont.clairoment employees dos expressions qui excluoraiont

le doute sur la volonte forme do prononcor infaillibloment, parlc
plutot centre cette hypotheso.

On est done ramene a examiner la valour do 1'argument avance pac
la proposition du Magistere. iDans Casti_ Connmbii, comae dans plusieurs
autres reacts do la contraception, c'est lo™recours a la Loi Naturelle
et, pour^lo cas qui nous occupe, 1'ordination naturelle de t^ut ac'te
conjugala.la procreation. Les tenants do la reformabilite font ici
lour second^point. En offet, diaont-ils, un autre devoir, tres recemment
mis on lumiero mais d'une fagon tres clairo par Pie XII, celui do la
parente responsablo force on conscience des parents a ne pas procVeor,
sans dos porspoctivos raissonables do pouvoir plover dos onfants_dans'
le cadre d'un foyer harmonieux. Le devoir dli^^caJisii^Er^^tionQi- ''
ement lie parla tradition au bien de la procreation, se trouve ainsi
mis en relief dans une perspective approfondio du bonurn prolis_. En
oi£tre, los epoux ont a s'.cxprimer lour amour mutuol par un "dos ~actos
J[ssontiolsLJL.gon expression, l'acte sexuel. Colui-ci, memo touche par
>le peche•-origin©! comme il l'ost, oat bon comme toute les oeuvres de
Lieu. En d'autres termes, voic la procreation dovonuo pour ello-memo
objot d'une decision ut d'un acto humain a poser par l'ho-iUG. Les



•-/

_ 9 -

exigences dont il a h tonir conpte, ne sont pas d'abord d'ordro bio-
logiques elles tirent leur moralite du bien de la connunaute conjugale
procreatrice et responsable. Faut~il dire ^uc ^'intd^rite physiolo-
gique de l'acte est sucoptible de mettro <jn:echec les rcquetes dc ce
"bion^liiirSTiau ot plus hunain, plus important aussi dans l'histoire
du salut du couple, conno tant. de tenoigna^cs do Chretiens naries le

prouvcnt?

A la luniere dos connaissances r^iedicales actuelles (la session
de nos professours do nedecine lfa confirne a 1'unaninite) on ne voit
pas co qui justifierait uno pareille position* Dans l'avortenent, la
vie d'un tiers est. attaqueo; la sterilization (si, du moins, avec plu~
siours des theologiens dc la section, on acccpte la definition pro
pose par nos professours de medicine) de par son irreversibilite,
preju^o de 1'avcnir de toute la vie conjugale. Dans la contraception,
ou so trouve l'elemunt inviolably, la valour absoluc centre la^uclle
on ne saurait proceder a aucun prix? La science nodernc nous apprend
que la nature gaspille sans compter los spermatozoidos et les ovules.
L'infecondite cyclique de la fenne defend de parlor seientifiquonont
aujourd'hii pour la plupart des actes conjugaux.,! d'actes naturcllement
ordonnes a la procreation. D quelle vie parle~t~on quand on nentionne
la "vita in fieri" pour carac^eriser le bien a protegsr contre toute
intervention contraceptive? II n'ya pas de vie. D quel devenir? II
no s'en' prepare dans la plupart des cas aucun. II ne saurait s'agir
du reste quo d'une preparation tres eloigneo, si on examine les choses
a la lumiero de la science contenporaine.

En d'autres tcrues, la ou on croyait qu'on etait a coup sur

devant une "intcntio naturae", on decouvro une rdalite conplexe,encore
infome, indifferonto moralemont d'elle-m§me.' Elle est, comme tant
d'autres, donneo h l'homno pour c£ue, bon administrateur do son corps
et de ses fonctions organiques, il los fassc scrvir au bien humain de
toute.la personne, la sienne, cello do son conjoint, cellc des enfants
n£s ou h naitre. Boaucoup ajoutcnt ici que du jour ou on adnettait
la liceite de la continence periodiquc, on adnettait que l'homme regie
par son intervention et son pouvoir dc decision la force procreatrice
dc sa vie d'intimite conjugale Pour de nonbroux medocins d'aillours,
une intervention ohronolcgiquw est exactoment I1analogue d'une inter
vention mecanique ou biochini^ue. Le rythue d'aillours s'avere inpuis
sant a resoudro la situation. On reviont done au paradoxe nentionne

plus haut. On prcchc un devoir, la rcsponsabilite conjugale dans
l'osereisc do 1'anour reciproquo, soutenu et nourri par l'intimite •
charncllo dent l'homne dispose aussi a cette fin; on refuse les noyens
d'oiserccr dans la pratique co devoir sous pretcxto d'une.pretendue
attaque a la vie qui est inoxi^tante, car il n'y apas de vie tant qu'il
n'y a pas eu au.noins dc fecondition.

Mais en reviendra a la charge, on disant que quelle que soit la
valcur d'une pareille demonstration, la tradition do 14Egliso est Ik,
nanifostant une attitude constantc qui a tousles attributs du liegt
theologique indefectible. C'est ici que so formula le troisiene arguner4-
dos partisans de la reformabilite..lis rcmarqucnt d'abord que, pour ce
qui concerne Casti Connubii, l1appel fait par l'Encycl. a la"doctrina
jam ab initio tracita" ne saurait etrc force. II no^s'agit pas de la
tradition qui appolle au tenoi-nage.de la Eoi, la Tradition apostolitjuo:
les termes ne pcrnottont pas de concluro dans ce^sjajis. Sans aucun doutc,
il y a uno forte tradition nais il n'est pas evident qu'elle soit eon-
stante dans la precision memo quo suppose la rigour de la condannation
Qu'on se rappcllc que ccllc~ci no figure ni dans les listes si completes
de pechos, produites par S.Paul, ni dans colle des"peches irrdnissibles55
des grandes controversQja^aJJJ:^-la..penitence aux premiers siecles de noti-c
ere; qu'on evoque le<^non sunt inquietandl;V des reponscs des dicatseras
ronains ant^riours a^3^ socdnSo ^iTi^^. si£clo dernier ot, $n tout . ,



cas, a son debut; qu'on compare simplcmcnt la ri&ourcuse precision
dos expressions do, Casti Connubii avec la reserve de,1•Encvfilique
Arcanum. .-_. , " " '• - " " " ' ' ' *

La question d'une opposition a la these recue ne pouvait guere"
se poser tant qu'on croyait communement et qu'on avait de bonnes rai-
sons de croire que l'acte conjugal est toujours et de soi ordonne a
la procreation* II a suffi qu'on sache qu'il nlQn etait pas ainsi
pour que, non pas la substance, nais la rigueur negative de la tradi
tion soit fortement mise en doute. D'ailleurs, ajoute un des tenants
de cette position, quand on argue de la firBii^ueconstante de l'Egli
se, on recourt a un argument difficile a manier7~"qui esT~elTdroit de
pretendre savoir jusqu'ou l'Bsprit garantit reellement cette pratique
et quels sont les termes qu'il y pose ?

On est done ici devant un exercice ou le Magistere se revele
faillible. II n'y a ni a s'tn etonner ni a s'en scandaliser. les •
theses classiques sur les limltes de l'infaillibilite laissaient pre-
voir que de tela cas existent. Peut-gtre a-t-on eu tort de donner
aux fideles 1'impression quo dans la pratique ce n'etait jamais le
cas* L'histoire est pourtant riche d'examples: question de l'usure
reponses de la Commisssion Biblique, enseignement sur la propriete '
ou sur la liberte religieuse. D'ailleurs, ajoutent la plupart des te
nants de la position, il n'est pas question de rejeter Casti Connubii
dans son ensemble pour autant. On peut mSme reconnaitre qu'a l'epo- "
que le Magistere estimait I bon droit que cetqit la le seul moyen
Joffert par I'etat de la reflexion theologique sur les faits pour de-
fendre uu bien essentiel du mariage. Sur ce dernier, l'Eglise ne
transigera jamais, l'offenser sera toujours intrinsequement mauvais:
il aagit du bonum procreationis et prolis. Le refus pur et simple
de l'ouyerture du mariage a la procreation, sans des raieons excep-
^lonnelles, est une faute grave. Mais la procreation ainsi acceptee
c est cello dont la realisation depend non seulement de la fecondite
biologique du couple mais d'abord des decisions morales et raisonna-
Mes des parents. Ce sont eux en definitive qui meritent le nom de
fontes vitae'', bien plus justement qu'un acte conjugal dont le poten-
tiel de procreation est une probabilite fort restreinte.

Pinalement les partisants de la•reformabilite refusent les con
sequences funestes qu'on pretend deduire de leur position. La norme
morale de l'acte humain dans lequel se trouve integr^e une interven
tion contraceptive, est le bien de la communaute conjugale procrea-
Jze^e&i ^priori se trouve done exclu tout acte accompli en dehors du
manage? quant aux actes possibles dans le mariage iui-mfime, il vb de
soi que des attitudes contredisant la.dignite r<§cirpoque des epoux
et a la portee unitive de leur intimite* charnelle sont exclues . Je
•eviendrai plus loin sur les criteres de la moralite des methodes
les implications et les limitations de cette position telles que
les presentent ses partisans.

_ On a pretendu que les tenants de la position que je viens de
decrire etaient u bien tenants d'une theologie totalement nouvelle
ou bien profondement divises entre eux dans leur argumentation. En
fqit, les discussions de mars 1965 et, a un moindre degre, celles de
la presente session, onfre>£Le des divergences profondes sur los
conceptions de fond de la doctrine et de la theeologie, divergences
normales vu le recrutement qu'on avait voulu pour la Commission.
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Mai., plus now avons avance dans nos travaux,moins, malgre de nom-
breuses reflexions jetees dans le debat, ces questions de principes
ont influence une convergence vers une prise de position j^sjair£&
expressement .ohez plusieurs theologiens par 1'inspiration de la theo
logie la^plus classique qui soit. Je dois""suppos"er, conmle^Secr^"^'
taire General de la Commission, que les signatures apposees sous
le document dit de la "majorite" expriment un accord au fond avec les
arguments qui y sont donnes.

Pour le -and public le propos de notre Commission consiste
a trouver 1' .qui permette un eiargissement de l'eventail
de methodes de regulation des naissanees selon les canons enseignes
par le Magistere. De fait, au cours de nos precedentes sessions,
nous nous sommes trouves confrontes avec celle qui faisait le plus
parler d'elle, la pilule. Malgre le discours de 1958 de Pie Xll,
elle parait a beaucoup constituer un relai sfir aux insuffisances du
rythme; son mode d'operer s'accordant peut-gtre aux principes gene-
raux de la morale conjugale. Comme beaucoup de tenants de la posi*
tion. trqditionnelle croient que le recours aux alternances cycliques
de la femme permet et surtout permettra un jour au plus grand nom-
bre des epoux de resoudre lcms problemes, nous avons entrepris sur
le rythme de tres longues investigations. II nous eemblait capital
de renseigner et vous-mSmes et le Saint-Pere sur les possibilites
reelles ouvertes actuellement aux catholiques. Sans nier la valeur
propre et m§me sous certains aspects les titres de preference du
rythme, l'impression qui se degage de l'ensenble de ces enquStes est,
malgre que certains d'entre nous se refusent a s'en declarer convain-
cus et fondent leur dire sur leur large experience avec les foyers
en difficulte, fortement negative.

Plus notre recherche avancait, plsu la plupart des theolo
giens arrivaient a la conviction que de lq pqrt du Magistere la plus
grande reserve s'impose a l'egard de methodes precises. Le rythme
auquel avance la science suffit a recommander cette prudence. Telle
methode, tres employee aujourd'hui sera totalement depassee domainj
faudra-t-il que le Magistere intervienne a chaque coup ? La diversite
dqns lq production sans cesse renouvelee de pilules provoquerait a
elle seule une pareille situation. II semble done preferable que le
Magistere s'abstienne de se prononcer sur une methode donnee. Les
votes emis a cet egard par les theologiens d'abord (E $3), puis par
les non-theologiens ( G 12 t vous montrerons que m§me les^voix en
apparence discordantes se ramenent a cette position pour le' cas oil
l'Eglise prononcerait la non-liceite intrinseque de la contraception.
Les resultats du vote fait sur le m3me point pour le cas d'une -rea-P- •
firmation de la doctrine presente_a_jte assoz confus dans ses resul-
*ats Pay le ^it qu'on ne pouvait feuere y faire abstontinn r\c^jn'
continenc£_pJrjLud4que. Pourtant la aussi la majorite des experts de
la Commission souhaiterait que l'Eglise reste en-*dehors des apprecia
tions positives ou negatives a propos des methodes.

Qu'en est-il alors, du moins on oas de changoment de la doctri
ne recue jusqu'ici."On va laisser chacun faire ce qui lui plait. La
regie morale n'aura plus a intervenir.". Personne n'y songe, m§me ceux
qui omploient la formule quelque peu deconeertante,"de laisser le >
choix a la conscience des epoux-'TTous los theologien^ partisans" de-
la responsabilite ont souligne 1'importance des criteres noraux qui
eclaireraient les epoux dans leurs chuix. Ils ont rappeie d'abord le\
:briteres objectifs" mentionnes par le texte conciliates "objectivis
enterns, ex personae eiusdemque actuum natura desumptis, determina-
n debet,quae integrum sensum mutuae donationis ac humanae procrea-
tioms in contextu veri amoris observant." Precisant davarrtage, les
theologiens, sans contester qu'il y ajci matiere a elaboration, ont
d abord mdique les motivations profondes du recours aux methodes. :
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Celui-ci pour 6trc moral, so situera dans le cadre dc 1'exercise droit
do la patornite responsable, respectera 1'expression du sens unitif
du maMage, plusieurs proposcnt exyressdment qu'cllos rctiennent
aussi 1'ordination procreatrice de tout le uariago. Ledocument
qui contiennent la synthese des opinions des partisans de la
reformabilite pose ces trois principes: tout porfcctionnoment de la
nature se situe dans la li^ne do cello-ci et a'a^prnnhflyp done le
^laaj20BgiT?lQ ^^\5.do...naturol; d'autre part cette intcrvcntiorTsera
le plus conformo possible a" 1'expression de 1'amour ot au respect de'
la aignite du partcnairo, mais il faut aussi considerora'efficacite
puisque olio est rechorcb.ee dans le motif memo qui rend morale la
contraception. ! ;

Vu 1'importance qu'on lui attribuc dans certains nixicu^
Catholiques, nous n'avons pas voulu laisser le probleme dc la
"pilulle on dehors de notre consideration. Les theologiens ont done
dans leur dernierc souaine de travail precede a un vote sur cette
question (E?i33); "Utrum in considerationc morali de methodis usus
pillulao const!tuat problcna syecialo?" On yerra par le resultat de
ce vote que, a 1'exception d'un ou doux theologiens, la plupart
ostinont que 1'appreciation morale do la 'pilr.lo' relevc de 1'ensemble
du jugenent porte sur los contracoptifs, quel quo soit celui-ci.

Par contro nous no pouvions nous dissimuler qu'un probleme
tres particular menace de devenir domain un des principaux auxquols
nous ayons a faire face. Do plus on plus, des pays surpeuples ou
craignant do le devenir y ont recours. II s'agit de 1'IUL (intra
uterine device, sterilot, spirale). Les theologiens ont repris la
question au cours de la session seneralo dos experts. II fat convenu
quo le principe a mettre aux suffrages serait formuie on termes
generaux pour no pas porter un jugement sur un methode dont le fonc-
tionnemont est encore assez mal connu. La question a done ete de
savoir si la condamnation do tou avortement uirect devait 6tro

etendue a toutes les methodes d'intorvontion artificiolle dans los-
quollos il y ajino raison serieuse d,affirmer au'elles sont abortives
La proposition, a part deux exceptions, a fait l'unanimite~dos ~"
theologiens. (G,19).

IV- Lo "SMSUS FILjILIUM"
J'en viens maintonant au "sonsus fidolium". Comment n&

tiendrait-il pas une grandc place dans une Commission ou pour rcV
prendre un mot du Saint Pere lui-meme a propos do notro travail,
1',-Eglise dialoguant avoc lui-m6mo^ a nomme dc nombreux laics dont la
plupart.sont maries. A chacun la question a ete poseo; "Qu'attondoz-
vous uo l'Eglise sur-notre sujet? Qu'on attend-on autour do vous?"
Nous avons tachdrdc roproduire aussi fidelomont quo possible les
re'ponses a cette inportanto question.(D,4; G,ll) yn petit nombre
s'est declare partisan du statu quo,; deux surtout ont appuye lour
opinion par los temoigna&os rocucillis dos nombroux visitours et
amis qui &s visitc'nt dans lour centre dc consoil familial. Mais la
tres grandc majorite a rgpondu en sens contrairo avec d'ailleurs un
grand esprit do mesure ot, parfois, en soulovant do graves reserves
sur la diffusion et a la miso on oeuvro d'une modification.



- 13 -

La tres grande majorite a repondu en sens contraire avec d'ailleurs
un grand esprit de mesure et parfois en soulevant de graves reserves
sur la diffusion et a. la mise en oeuvre d'une modification. Les profes-
senrs de mede^ine furent unanimes sur cette question, les differents
representants des autres sec.teurs techniques le furent dans leur ma
jorite. De la part de nos amis venus des pay.3 en voie de developpement
parla egalement en faveur de la modification.

Quelle valeur attribuer a, cos temoignages ? Certains leur.refu-
skrent toute portee theologique reelle . On exprima en outre la crain-
te qu'ils ne soient trop marques pqr 1'ambiance actuelle ou qu'ils sont
&*priori d'une objectivite contestable. Un probleme de fond se posaits
$e lieu theologique da "sensus fidelium" joue-t-il sans §tre en accord
avec le Magistere ? Ne court-on pqs le danger de confondre "Ecclesia
docens" et "Ecclesia discens"?

Deux introductions presentees par les theologiens a la question
justifiaient la valeur dans notre cas de 1'appel au "sensus fidelium"
pour la decouverte des donnees de la loi naturelle. En traitant du
mariage, les epoux Chretiens sont des temoins privilegp.es puisque, com
me 1'a exprime un des theologiens;"matrimonium pertinet ad coniuges";
Par ailleurs, on a releve'qu'on ne procedait pas par une enquSte su-
perficielle aupres de n'importe qui. Les fideles consultes etaient
des Chretiens ayant donne les preuves du serieux do leur vie chretien-
ne et aussi de leur reflexion et de leur competence dans la connais-
sance des graves questions qui se posent au mariage Chretien,

La encore, il vous appartiendra d'apprecier a sa juste valeur,
et le temoignage et sa portee theologique. C'est un domaine ou, a '
coup sur, le Concile a ouvert des perspectives nouvelles en indiquant
que le recours au sons des fideles embrassait bien tout le peuple de
Dieu et visait d'abord sa vie et ia penetration propre du message di-
vin. .11 n'est guere etonnant qu'au moment de faire une des premieres
applications de cette doctrine, les theologiens se soient trouvda par-
tages sur son application.

V. L'etqt. de doute.

Nous nous devions d'aborder de front une question qui nous pre-
oecupe depuis notre premiere session. Pour le cas ou l'examen doctrinal
des propositions fondamentales de la doctrine n'aboutiraii pas a des
conclusions susceptibles de trancher le debat aotuel,peut-e*tre tien-
drait-on ici la donnee d'une solution immediate. II s'agit de savoir
si la grande confusion qui regne dans les esprits aujourd'hui denote
un etat de doute de l'Eglise elle-m§me,status dubitantis Ecclesiae, sur
le bien-fonde de la these traditionnelle. La Commission preparatoire
avait propose l'examen de cette question sous le titre de "possessio
iuris", expression qu'on critiqua a juste titre. II ne saurait,en ef-
fet,s'agir ici de regie juridique ou disciplinaire,mais de la praesump-
tio veritatis. La presomption en faveur de la'verite" d'une proposition
est-elle sufisamment forte pour que la proposition contraire ne puisse
constituer une norme tolerable ou acceptable de conduite? Si le Magis
tere n'e^ait pas convaincu qu'une telle praesumptie existe en faveur
de la these traditionnelle et qu'il le dise, le probabilisme jouerait
en faveur de la these adverse. Trois introductions figurent a la docu
mentation sur ce su^et, vous possedez aussi les vota des theologiens
relatifs^la presentation de ces travaux (A 12-A 14,A 26-A27 9. Mais il
parut opportun d'en faire l'o-bjet d'une consultation indivrduelle des
membres de la section de theologie a qui fut posee la question s"Con-
statne Ecclesiam versari hodie in statu dubii,utrum doctrina tradita
de intrinseca malitia contraceptionis vera sit ?'Dix a douze theolo
giens repondirent autre "constat".Cinq firont des reserves qui equi*
valent a une negation.
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Le probleme revient pour tout le monde do savoir jusqu'ou va
le douto surcmont diffus dans lo pouplo Chretien. Los partisans do
1'affirmation dc I'etat de doute ostimont qu'il n'y a pas a nier quo
le doute soit partage par I'dpiscopat, tant I'dpiscopat disperse que
JJ-^lg-gPPaj reuni en_g.o.nci-lo~:-'^S'il n'y avait eu aucun douto, celui-
ci aurait tranche la question. Par ailleurs, scion -jhlusieurs le
discours m6mc de Sa Saintcte du 23 juin 1964 ot la constitution de
notre Commission, en indiquant que 1'Authority Supreme s'intcrroge,
constituent une preuvo do a*etat dc doute jusqu'au sommet du pouplo
de Diou. Cot etat doviendrait plus evident encore si, apres los travaux
do la Commission, le Magistere ne so sr'-tait pas en position de
repondre a la question qu'il seest engage a tranchor. Cot etat de
douta du Magistere Supr6mc, c»ost prdcisement son cxistnece que conteste
la partie adverse, Los reaffirmations du Magistere le plus recent,
1'objot propre de la declaration du 23 juin, le fait que les travaux
en cours peuvent fort bion aboutir a. une reaffirmation pure ot simple
du statu quo sombiont de bonnes raisons pour ne pas admettre quo le
doute- ait touvhe l'Authorite Supreme clle-memo ot qu'il y ait lieu on
consSquence do Connor a la position visant a mouifier la doctrine
tonuo jusqu'ici le benefice de 1'application du probabilistic.

La question est tres grave. J'emprunijo los paroles d.'un. advorsair.
de 1'existence do l'dtat de doute pour on marquer lo. signification;
"Si les gardions du depot se trouvent dans un tol etat do douto, je
tiens qu'il faut lo declarer publiquonont... Dans une chose si grave,
pratique, lourde de con dquences, les fideles ont le droit h ne pas
ctro plus longtemps terms sous peine grave par lo Magistere Eccldsias-
tiquo, si une obligation objoctivc cortaine n'ost pas donneo". (Constat
du P. Zalba lors de la votation).

VI. La_ presentation^ au ;£e_upJLo___do Diou^

Une serie dc questions so posaiont a nous pour completer notre
t&cho. Je n'on montionncrai' rapido^iont quo trois. Les deux premieres
concornent lo temps ot le mode dc la presentation d'un jugement
doctrinal, la dcrniero toucho aux problemos dc pastorale.

Aux theologivins encore ut egalouont aux non-thdologiens fut
posee la question: •"'L'iigliso doir-ello prononcor lo plus vite possible?"
Dix theologions repondiront sans autre affirmativeiient, huit firont
de memo mais avec dos explications. Dans cinq cas; une reserve portc
sur le contcnu du prononce: on est pour une declarationrapido, seulcmont
en cas de.modification do la aoctrino. appendant une des reserves est
formuieo de facon diverse et olio exprime bien le sons des autres
reserves quo jo vions de montionner: "Silontium essot melius quam
repctitio non-infaiilibilis doctrinac". L'autcur dc co modus s'en est
exprime tres largomont. Touto prolongation de 1'incertitude ot des
controvcrses actucllos serait, scion lui, absolument c.tastrophiquc.
Or une reaffirmation do. la position traditionnelle no mettra un ta-mo
a la confusion quo si olio est si lolirdo do tout le poids de l'authorite
infailliblo du Magistere,

Posee aux.non-theologians, la question rccut un unanime
"placet". Quolv^u'uns ccpendant assorti,:iit lour adhesion do reserves
dont cinq rcvionncnt a cellos sur losquollos je viens de m'etondrc.
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La section do theologie a longuoment consider la question do la
presentation d'un evontuol prononce par l'Eglise. Que le Magistere
reaffirmo la position presente ou qta'il decide do la modifier, on a
ete d»accord pour penser que le toxtc do publication dovrait s'articuler
sur lo chapitre consili^re ot, en particulior, a la note 14 qui am-oncc
uno reponse sur ce point precis. En cas dc modification, la section
des theologiens pense que la facon la plus appropride do faire, con--
sistorait non dans un document d»ensemble sur le mariage mais dans
une Declaration ccntree sur lo point precis, on donnant le contenu,
en cxpliquant aussi clairement quo possible les raisons. Co sorait
a un uocumont postdrieur d'uncadrcr le tout dans uno exposition doc-
trinale d'ensemble sur lo mariage. On pourrait aussi onvisager le
plus vite possible des commontaircs autorisds, notamnont par lo
recours a la documentation do la Commission.

Lnfin, de nombreux problemes pastoraux ont ete examines tout au
long dc nos sessions. Certains ont figure dans 1'argumentation re
lative au point central dc la discussion. Les difficultes de la
pastorale constituent, en offet, scion certains partisans, do la rcfor-
mabilite, une veritable impasse. D'autres problemes ont ete soulevds
tres particulieromcnt par nos membres vonus dos pays en voie do
devoloppement ot par un de nos sociologuos. lis concornaient essont-
iellencnt l'accuoil fait dans certains milieux, certains pays,
certaines culturos a l'annonce d'une modification. Outre un travail
tres soigne dc presentation, on a sugC)ere a cot egard quo la misc on
oeuvre pastorale do la Ddclaration soit tres largomcnt confiec aux
conferences episco^alos oll&s-mcmcs.

Sans aucun doute, en cas d'une modification telle cello suggeree
par les partisans do la reformabilite, la conscience dos epoux se
trouvera-t-ollo aux prisos avec dos problems complexes a resoudre
par elle-memo. On no pense pas qu'il y ait la .un mal pourvu que los
criteres de base, los grandes donnees d'apprecciation soient fournis
et largemcnt inculques par 1'education. Sur co chapitre, tous los
membres de la section se sont trouves d'accord, c'ost, on vue du
mariage et dans le mariage, ui/dcs objectifs premiers a atteindre par
la pastorale dc demain. Elle supposora un immense effort a tous los
echelons de l'ligliso ot requierora une forto participation des laics.
II y aura aussi place pour une intonse labour do la reflexion morale
a laquollo il appartiondra, pout-etre plus que co no fut lo cas dans
le passe recent, de formulor les implications, los consequences et
les applications de la doctrine.

JCo.i§_spnt tro^ lojn^ugment, bien qu'a grands txaiAs^-iaxLDoses
Eminences, ixcoirohces^ les r"dsultats doctrljoaux dequolque uix
souaines d'un labour qui, pour certains n'a guero connu d'interruption.
Nous ne ddsirons qu'une chose: avoir facilite la tache de ceux qui,
aujourd'hui, ont diroctement la rosponsabilitd dans la Commission
de presenter au Souvcrain-Pontife los elements u'appreciation et les
suggestions qui L'aidoront a formulor son propro jugement sur la
question. II y a s'uromont beaucoup d1imperfections dans notre travail
nous savons qu'olios bebordent lo simple repertoire des fautes
d'impression do nos documents. Vous saurez, j'en suis sur, ne los
lacttro ". au compto ni de notre manque d'ardour au travail ni surtout
de notre manque de bonne volonte a sorvir l'Eglise.


